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Conseil des Ministres du 2 juin 2006

Le Conseil des Ministres s'est réuni le vendredi 2 juin 2006, sous la présidence du Premier ministre
Guy Verhofstadt.
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Le Premier ministre, Guy Verhofstadt, a annoncé une série de mesures que le Conseil des Ministres a
approuvées et visant à rendre les opérations bancaires et d'assurance moins onéreuses, plus simples et
plus transparentes. Il s'agit de mesures concrètes comme le réveil des comptes dormants, la clarification
du cautionnement sans frais, l'actualisation du gentlemen's agreement entre les banques et les autorités,
l'extension du service bancaire de base, une meilleure information à propos des conditions bancaires
générales et la transparence des intérêts sur les comptes d'épargne. Au niveau des assurances, les
mesures concernent la transparence des assurances-vie et des fonds de placement, l'assurance obligatoire
contre le terrorisme dans certaines branches d'assurance, la meilleure protection des malades et des
personnes handicapées dans certaines assurances et la promotion de l'assurance assistance judiciaire au
moyen d'un incitant fiscal.
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